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BRANCHE DES ORGANISMES DE FORMATION 

- 

AVENANT DU 10 AVRIL 2024 A L'ACCORD DU 18 DECEMBRE 2020 

RELATIF A LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET AU DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 

 

 

Préambule 

Cet avenant vise à modifier l’article 6.1.3 de l’Accord relatif à la formation professionnelle et 

au développement des compétences du 18 décembre 2020, afin d’étendre la possibilité 

d’allonger la durée maximale de l’action de professionnalisation jusqu’à 24 mois. 

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d’adaptation spécifique ou la mise en place d’un 

accord-type par la branche pour les entreprises de moins de 50 salariés. 

Les partenaires sociaux soulignent par ailleurs que les dispositions du présent accord ont 

vocation à s’appliquer de manière égale aux femmes et aux hommes, conformément au 

principe d’égalité de traitement. 

 

Article 1 -  Champ d’application 

Le présent accord s’applique à l'ensemble des entreprises et des salariés entrant dans le 

champ d'application professionnel et territorial de la convention collective nationale des 

organismes de formation du 10 juin 1988, y compris dans les DROM COM. 

 

Article 2 -  Modification de l’article 6.1.3 

Dans l’Accord du 18 décembre 2020 relatif à la formation professionnelle et au développement 

des compétences, l’article 6.1.3 précise : 

« Le contrat de professionnalisation est établi par écrit. 

Il peut être : 

- à durée indéterminée : dans ce cas, l'action de professionnalisation se situe au début du 

contrat ; 

- à durée déterminée, dans le cadre des dispositions légales (1) autorisant le recours à ce 

type de contrat. 

  



 Avenant du 10 avril 2024 à l'accord du 18 décembre 2020 page 2/4 

La durée minimale de l'action ou du contrat de professionnalisation est comprise entre 6 et 12 

mois pour l'ensemble des publics éligibles au contrat de professionnalisation. 

La durée maximale de l'action de professionnalisation est allongée jusqu'à 24 mois pour les 

personnes préparant une formation diplômante ou certifiante en rapport avec les métiers de la 

branche, quelle que soit la filière. 

Cette durée peut par ailleurs être allongée jusqu'à 36 mois pour les publics spécifiques 

suivants (2) : 

- jeunes de 16 à 25 ans complétant leur formation initiale inscrits depuis plus de 1 an sur la 

liste des demandeurs d'emploi ou n'ayant pas validé un second cycle de l'enseignement 

secondaire et qui ne sont pas titulaires d'un diplôme de l'enseignement technologique ou 

professionnel ; 

- demandeurs d'emplois âgés de 26 ans et plus inscrits à Pôle emploi depuis plus de 1 an ; 

- titulaires de minima sociaux (RSA, ASS et AAH) et les personnes ayant bénéficié d'un 

contrat unique d'insertion. 

(1) Article L. 1242-3 du code du travail. 

(2) Articles L. 6325-1-1 et L. 6325-11 du code du travail. » 

La durée maximale de l'action de professionnalisation peut ainsi être allongée jusqu'à 24 mois 

pour les personnes préparant une formation diplômante ou certifiante en rapport avec les 

métiers de la branche, quelle que soit la filière. 

Les partenaires sociaux souhaitent étendre la possibilité d’allonger la durée maximale de 

l’action de professionnalisation jusqu’à 24 mois. 

L’article 6.1.3 est donc modifié comme suit : 

« Le contrat de professionnalisation est établi par écrit. 

Il peut être : 

- à durée indéterminée : dans ce cas, l'action de professionnalisation se situe au début du 

contrat ; 

- à durée déterminée, dans le cadre des dispositions légales (1) autorisant le recours à ce 

type de contrat. 

La durée minimale de l'action ou du contrat de professionnalisation est comprise entre 6 et 12 

mois pour l'ensemble des publics éligibles au contrat de professionnalisation. 
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La durée maximale de l'action de professionnalisation est allongée jusqu'à 24 mois pour les 

personnes préparant une formation diplômante ou certifiante, quelle que soit la filière. 

Cette durée peut par ailleurs être allongée jusqu'à 36 mois pour les publics spécifiques 

suivants (2) : 

- jeunes de 16 à 25 ans complétant leur formation initiale inscrits depuis plus de 1 an sur la 

liste des demandeurs d'emploi ou n'ayant pas validé un second cycle de l'enseignement 

secondaire et qui ne sont pas titulaires d'un diplôme de l'enseignement technologique ou 

professionnel ; 

- demandeurs d'emplois âgés de 26 ans et plus inscrits à Pôle emploi depuis plus de 1 an ; 

- titulaires de minima sociaux (RSA, ASS et AAH) et les personnes ayant bénéficié d'un 

contrat unique d'insertion. 

(1) Article L. 1242-3 du code du travail. 

(2) Articles L. 6325-1-1 et L. 6325-11 du code du travail. »  

 

Article 3 - Portée de l’accord 

La rédaction modifiée se substitue à la rédaction initiale de l’article 6.1.3 de l’accord du 18 

décembre 2020 relatif à la formation professionnelle et au développement des compétences. 

 

Article 4 - Notification, dépôt et demande d’extension 

Le présent accord fera l’objet de formalités de dépôt conformément aux dispositions légales 

ainsi que d’une demande d’extension. 

 

Fait à Paris, le 10 avril 2024 

En 15 exemplaires 
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POUR LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES D’EMPLOYEURS 

Les Acteurs de la Compétence 

 
 
 
 

Le Syndicat national des organismes de formation – Synofdes 

 
 
 
 

Le Syndicat des Consultants Formateurs Indépendants – SYCFI  
 
 

 
 
 
 

 
 

 

POUR LES ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIES 

La Fédération de la Formation et de l'Enseignement Privés – 
FEP-CFDT 

 
 
 
 

Le Syndicat National des Personnels de l'Enseignement et de la 
Formation Privés – SNPEFP-CGT 

 
 
 
 

Le Syndicat national de l'enseignement privé laïque – SNEPL-
CFTC 

 
 
 
 

Le syndicat Formation & Développement – F&D CFE-CGC 

 
 
 
 

Le Syndicat National de l'Education Permanente, de la formation, 
de l’Animation, de l'hébergement, du sport et du Tourisme – 
SNEPAT-FO 

 
 
 
 

Fédération des Syndicats de Services, Activités Diverses, 
Tertiaires et Connexes – UNSA FESSAD 

 
 
 
 

 


